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Procès-verbal de l’assemblée du conseil d’établissement de l’école Monseigneur-Bazinet / Lionel-Groulx 

 

 PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
DE L’ÉCOLE MONSEIGNEUR-BAZINET / LIONEL-GROULX 

 
Réunion tenue le 20 octobre 2025 au pavillon Mgr Bazinet 
 

 

 Personnes 
présentes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Absents : 
 
 

Louis Dave Bergeron, directeur  
Stéphanie Richer, enseignante 
Amélie Bossé, parent 
Karine Marcotte, parent 
Marie-Josée Gosselin, parent 
Martine Alarie, enseignante 
Sébastien Ste-Croix, parent 
Jonathan De Bondy, parent 
Josée-Anne Bourque, service de garde 
 
 
François Daoust, TES 
 

 

 1.0  MOT DE BIENVENUE  

La séance débute à 17h45 

 

 2.0 VÉRIFICATION DU QUORUM ET PRISE DES PRÉSENCES  

Une fois les présences prises, il y a constatation du quorum. 

 

 

 

3.0 ACCUEIL DU PUBLIC 

Aucun public 

 

 4.0 PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Aucune question. 

 

 
 
 
 
 
 
 
CEE 2025-2026-10e  

 

5.0 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 
IL EST PROPOSÉ PAR Amélie Bossé 
 
D’ADOPTER le projet d’ordre du jour tel que présenté. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 
 
 
 
 
 

6.0 MOT DU DIRECTEUR 

Don pour le conseil d’établissement 

 
7.0 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 15 SEPTEMBRE 2025 

 



   

Procès-verbal du conseil d’établissement de l’école Monseigneur-Bazinet / Lionel-Groulx 

 
 

 
 
 
CEE 2025-2026-11e  
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CEE 2025-2026-12e  

 
IL EST PROPOSÉ PAR Stéphanie Richer 
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la séance du 15 septembre 2025 tel que présenté. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

8.0 SUJETS POUR ADOPTION, SUIVI OU MISE À JOUR 

Suivi sur le fonds 8 (fonds à destination spéciale) 
Proposition d’ouverture de fonds pour Dons  

 
Projet résolution fonds 8  

 
Création d’un Fonds à Destination Spéciale pour Activité sportives et culturelles 2025-2026 

 
ATTENDU QUE conformément aux articles 94 et 110.4 de la Loi sur l'instruction publique, le 
conseil d'établissement de l'école doit approuver toute demande d'ouverture de fonds à 
destination spéciale (projets et activités de dons, levées de fonds et campagnes de financement) 
et a la responsabilité d'en assurer le suivi; 

 
ATTENDU QUE le fonds permettra de gérer des contributions financières dédiées au don reçu 
dans le cadre du Shore lunch des Roy; 

 
ATTENDU QUE Les sommes déposées dans ce fonds seront utilisées uniquement à des fins 
spécifiques et conformes aux règlements en vigueur, notamment pour : Activités sportives et 
culturelles 2025-2026; 

 
En cas de surplus après la réalisation de l’activité prévue (ex. : un voyage), ces sommes seront 
réaffectées comme suit : report à l’année suivante.  

 
ATTENDU QUE les fonds seront déposés dans un fonds à caractère spécial (fonds 8) et qu’il 
sera possible de les reporter advenant un surplus à chaque année; 

 
ATTENDU QUE le fonds sera géré sous la supervision de la direction de l’établissement et du 
service des ressources financières du Centre de services scolaire des Laurentides; 

 
ATTENDU QUE les fonds à destination spéciale servent à financer des activités éducatives et 
extrascolaires qui sortent du cadre normal du programme scolaire et pour lesquels il n’existe pas 
de financement ou qui nécessite un complément de financement; 

 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ que le conseil d’établissement approuve la création de 
ce fonds et en supervise la gestion selon les règles comptables établies 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Jonathan De Bondy 
 
D’ADOPTER le projet de création du fonds 8 tel que présenté. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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CEE 2025-2026-14e  
 

11.0 SUJETS POUR APPROBATION 

11.1 DEMANDE DE SORTIE RADIO-CANADA POUR LES ÉLÈVES DE 5E ANNÉE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Marie-Josée Gosselin 
 
D’ADOPTER la demande de sortie à Radio-Canada tel que présenté 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

11.2 DEMANDE DE SORTIE AU DOMAINE ST-BERNARD POUR LE PAVILLON LIONEL-
GROULX 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Sébastien St-Croix 
 
D’ADOPTER la demande de sortie au domaine St-Bernard tel que présenté 
 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

 
 

 
12.0 RAPPORTS 

12.1 REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS 

 

12.2 REPRÉSENTANTE DU SERVICE DE GARDE 

Le service de garde est maintenant au pavillon Lionel-Groulx avant et après les cours. 

 

 

 
13.0 VARIA 

Discussion à propos des photos scolaires 

 

14.0  PROCHAINE RÉUNION 

Prochaine réunion 1er décembre 2025. 
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15.0  LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
IL EST PROPOSÉ par Martine Alarie de lever la séance, l’ordre du jour étant épuisé. Il est 
18h29. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 

 

 
Louis Dave Bergeron  Marie-Josée Gosselin 
Direction de l’école  Présidence   

 

 


